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Pour toute information complémentaire, contacter l’opérateur du territoire : 

 

Chambre interdépartementale d'agriculture de la Charente-Maritime et des Deux-Sèvres 

Site de  La Rochelle  

2 avenue de Fétilly - CS 85074 - 17 074 La Rochelle cedex 9 

Contact : Sébastien MERIAU 

Tél :  05 46 50 45 00  

Mél :  sebastien.meriau@cmds.chambagri.fr  

Intervention 70.10 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la préservation de 

l'équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques 

Notice de la mesure  

� Gestion des marais salants 1 � 

NA_MASA_MSL1 

Territoire � Marais Salants de l’Ile de Ré � 

Campagne 2024 
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE 

Les marais salants sont des réservoirs exceptionnels de biodiversité inféodée aux milieux doux 

et saumâtres, tant d’un point de vue floristique que faunistique. Les berges des marais peuvent 

accueillir une grande diversité d’oiseaux et des plantes intéressantes d'un point de vue du 

patrimoine naturel mais également d'autres espèces à caractère invasif. L’entretien régulier des 

salines et de leurs abords, en maintenant différentes strates de végétation, est indispensable à 

l’objectif environnemental de maintenir les espèces remarquables typiques de ces milieux. 

L’entretien du réseau hydraulique interne est réalisé de sorte à laisser s'installer en période 

hivernale une lame d'eau favorable à l'apparition de petits invertébrés ou crustacés, ou 

d'algues, permettant le nourrissage des oiseaux. L’entretien doit être réalisé de façon 

spécifique pour tenir compte des enjeux environnementaux : un calendrier respectueux des 

périodes de reproduction de la faune et de la flore, éventuellement des interventions en 

mosaïque pour ne pas perturber un site de reproduction et un respect de la flore locale et des 

espèces à protéger par des mises en défens éventuelles de buissons ou par un débroussaillage 

sélectif.  

Compte tenu de la difficulté et de la pénibilité de ce travail manuel, les exploitants sont tentés 

de ne plus entretenir régulièrement les zones de concentration de l’eau de mer en amont des 

œillets de production ainsi que leurs abords, si bien que ces abords s’embroussaillent, 

conduisant à la banalisation de la végétation sur les marais salants, et que des espèces invasives 

tel que le Baccharis s’y développent. L’entretien manuel régulier a tendance à être remplacé 

par un entretien mécanique, entraînant la destruction au printemps des jeunes pousses, 

nichées et frayères. 

Cette MAEC vise à éviter l’abandon de l’entretien de ces surfaces particulières et à rémunerer 

un entretien respectueux de la biodiversité.  

 

2 MONTANT DE LA MESURE 

 

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette mesure, 

une aide de 499 € par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement. 

Votre engagement est susceptible d'être plafonné selon les modalités définies dans l’arrêté 

préfectoral relatif aux engagements agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture 

biologique en 2024 de la région Nouvelle-Aquitaine. 
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3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

 

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect 

en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 

suivantes, le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il s’agit 

du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif au demandeur, ou uniquement sur la surface en 

anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant des sanctions 

peuvent être appliquées. 

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur 

Les bénéficiaires éligibles sont les personnes physiques ou morales exerçant une activité de 

saliculture. 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées 

Les surfaces éligibles sont les surfaces en marais de type F Île de Ré H qui sont exploitées en 

propre, c’est-à-dire les différents compartiments du marais salants et ses abords dont le réseau 

hydraulique interne. 

Les marais salants de type F Île de Ré H sont des unités individuelles. Chaque exploitant a son 

propre réseau hydraulique d’alimentation, ses bassins de chauffe et de décantation ainsi que 

ses œillets d’exploitation. 

Nota bene : À titre de comparaison, les marais salants type F Guérande H sont des unités de 

production de sel individuelles alimentées par un réseau hydraulique collectif. La spécificité de 

ces marais est la dimension collective du réseau hydraulique (étiers, vasières et cobiers), mis en 

commun pour optimiser les surfaces disponibles à l'exploitation en propre (œillets). Ces marais 

salants ne sont pas éligibles à la présente mesure, car ils bénéficient d’une MAEC dédiée qui 

est la mesure F Gestion des marais salants 2 H. 

3.3 Critères d’éligibilité relatifs à l’exploitation 

L’exploitation du marais salant doit être maintenue tout au long de l’engagement. 

 

4 CRITÈRES D’ENTRÉE 

 

Les critères suivants conditionnent l’accès à la mesure en première année d’engagement 

uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas 

engagée dans la mesure. 

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants : 

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ; 
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 Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation. Le diagnostic de l’exploitation 

doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année 

d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette 

année-là ; 

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation. Le plan de 

gestion doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première 

année d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé 

cette année-là. 

 

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 

 

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire 

respectant tous les critères d’entrée et les critères d’éligibilité) par ordre de priorité afin 

notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 

Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les dossiers sont engagés 

par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire. 

 

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE 

 

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté 

sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 

de l’année d’engagement et durant les 5 années suivantes. En cas de non-respect d’une 

obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de 

l’anomalie.  

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être 

conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils 

pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation. Les obligations du 

cahier des charges figurent ci-dessous.  
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et calcul 
de la sanction 1 

Formation à réaliser au cours des deux premières années de 
l'engagement. Se référer au point 7.1. 

Avant le 15 
mai 2026 

Contrôle sur place  
 Vérification de l’attestation de 

formation 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06. 

Mettre en œuvre le plan de gestion sur les différents compartiments 
du marais salants et de ses abords. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Lutter contre les plantes invasives comme indiqué dans le plan de 
gestion. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,4. 

Ne pas utiliser de dispositif d'éloignement des oiseaux (fils au dessus 
de la saline, épouvantails, silhouettes de rapaces…) sur le marais salant 
engagé en dehors de la période de production de sel : du 15 octobre 
au 15 avril. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,2. 

Ne pas réaliser d'intervention mécanique du 15 avril au 15 août sur les 
abords des différents compartiments tels que définis dans le plan de 
gestion. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,8. 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur l’ensemble de la saline 
et de ses abords. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Ne pas stocker d'éléments étrangers à la saline (évacuation des 
matériaux usagés inutilisés tels que ferrailles, fibrociment, pneus…), 
sauf les bâches strictement nécessaires pour la couverture des tas de 
sel. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Visuel 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06. 

Respecter l'interdiction de brûlage hors place de feu pour l’élimination 
des tailles de Baccharis. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06. 
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Mettre en œuvre le plan de gestion individuel relatif au réseau 
hydraulique interne. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Enregistrer les interventions sur tous les éléments engagés : 
 Identification des surfaces, conformément aux informations 

du registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des 

parcelles ; 

 Modalités d’entretien des éléments (matériel utilisé, dates 
d’interventions, durée d’intervention) ; 

 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités). 

 
ATTENTION : Le cahier d’enregistrement constitue une pièce 
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou 
la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par 
le constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du régime de 
sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05. 

                                                           

1 Se référer à la notice nationale MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction. 
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7 PRÉCISIONS 

 

7.1 Formation 

L’exploitant doit suivre une des formations mentionnées dans la notice du territoire � Marais 

Salants de l’Ile de Ré �. 

7.2 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime 

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y 

compris les aides MAEC.  

Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de l’écorégime. 

Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime. 

 

 


